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Les statuts de l’association LUZICORE 
 
 
 
I - FORMATION ET OBJET DE L’ASSOCIATION 
 
Article 1 : Constitution et dénomination 
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret 
du 16 août 1901, ayant pour titre LUZICORE. 
 
Article 2 : Buts  
Cette association a pour but d’apporter une aide à la création et au développement pour les musiciens et autres 
artistes membres de l’association, ainsi que l’organisation de manifestations socioculturelles et de projets autour 
des différents arts. 
 
Nos projets englobent notamment les points suivants : gestion des locaux des répétitions, aide à la création et 
diffusion de maquettes de groupes (enregistrement, pochettes, démarches, diffusion, etc…), centralisation 
d’informations (annonces de concerts, contacts de musiciens, portail d’information Internet), partenariat avec des 
magasins de musique et disquaires, prévention auditive, Dépôt-vente de matériel d’occasion, proposer ou mettre 
a disposition les locaux pour des cours de Guitares et Batterie, organiser des Concerts, des Tremplins Rock, des 
Soirées "Boeufs", des Échanges Interdépartementaux, des Bourses aux instruments de musiques. 
 
 
Article 3 : Siège Social 
Son siège social est fixé à LONGVIC (21600).  Il pourra être transféré sur simple décision du Conseil 
d’Administration. 
 
 
Article 4 : La durée de l’association 
La durée de l’association est illimitée. 
 
 
Article 5 : Moyen d’action 
Les moyens d’action de l’association sont notamment 


- les publications, les cours, les conférences, les réunions de travail;  
- l’organisation de manifestation de toute initiative pouvant aider à la réalisation de l’objet de l’association;   
- la vente permanente ou occasionnelle de tous produits ou service entrant dans le cadre de son objet ou 


susceptible de contribuer à sa réalisation. 
 
 
Article 6 : Ressources de l’association 
Les ressources de l’association se composent :  
- des cotisations versées par les membres et adhérents 
- de recettes provenant de la vente de produits, de services ou de prestations fournies par l’association. 
- de dons manuels. 
- de subventions éventuelles qui peuvent lui être accordées par l’Etat, les départements et les communes, ou des 
entreprises privées et d’autres associations. 
 
 
Article 7 : Composition de l’association 
L’association se compose : 
1 - de membres actifs 
Sont membres actifs ceux qui sont à jour de leur cotisation annuelle, ils ont le droit de vote à l’assemblée 
Générale. 
2 - de membres d’honneur 
Sont membres d’honneur ceux qui on rendu des service signalé à l’association. Ils sont dispensés de cotisations 
mais n’ont pas le droit de vote à l’Assemblée Générale. 
 
 
Article 8 : Admission et adhésion 
Pour faire partie de l’association, il faut adhérer aux présents statuts et s’acquitter de la cotisation dont le montant 
est fixé par l’Assemblée Générale. 
Le Conseil d’Administration pourra refuser des adhésions, avec avis motivé aux intéressés. 
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Article 9 : Perte de la qualité de membre 
 La qualité de membre se perd par :  


• La démission; 
• Le décès; 
• La radiation prononcée par le Conseil d’Administration pour non paiement de la cotisation, infraction aux 


présents statuts, ou pour motif grave. 
 
 
II - ADMINISTRATION 
 
Article 10 – Assemblée Générale Ordinaire  
L’Assemblée Générale Ordinaire se réunit au moins un fois par an et comprend tous les membres de 
l’association à jour de leur cotisation. 
 
Tout membre ou adhérent est invité à faire part de ses suggestions au moins 8 jours avant la réunion. 
 
Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l’association sont convoqués à la demande du 
Président ou du Conseil d’Administration, ou du tiers des membres de l’association. L’ordre du jour est indiqué 
sur les convocations. 
 
L’Assemblée Générale, après avoir délibéré, se prononce sur le rapport moral ou d’activité et sur les comptes de 
l’exercice financier, elle statue leur approbation. Elle délibère sur les orientations à venir. 
 
Elle statue sur toutes les questions relatives au fonctionnement de l’Association, et donne toutes autorisations du 
conseil d’Administration, au Président et au Trésorier, pour effectuer toutes opérations rentrant dans l’objet de 
l’Association et qui ne sont pas contraires aux dispositions de la loi de 1901, pour lesquelles les pouvoirs 
conférés par les statuts ne seraient pas suffisants. 
 
Elle pourvoit à la nomination ou au renouvellement de membres du Conseil d’Administration. Elle fixe aussi le 
montant de la cotisation annuelle. 
 
Les comptes-rendus des Assemblées annuelles sont envoyés à tous membres de l’association qui en formule la 
demande auprès du Secrétaire. 
 
Les décisions de l’Assemblée Générale Ordinaire sont prises à la majorité des membres et adhérents présents 
ou représentés. 
 
 
Article 11 - Le Conseil d’Administration  
L’association est dirigée par un Conseil d’Administration composé de 3 (trois) membres minimum qui sont son 
Président, son Trésorier et son Secrétaire, et de 6 (six) maximum. Il est nommé pour 2 (deux) Années. Il est élu à 
la majorité par l’ensemble des membres actifs. 
 
En cas de décès ou de démission d’un nombre de membres du Conseil égal au tiers du nombre fixé par les 
statuts, le Conseil nomme les membres complémentaires assurant les fonctions des membres décédés ou 
démissionnaires durant le temps qui restait à courir à ces mêmes membres. 
 
Le Conseil d’Administration se réunit au moins une fois par an et toutes les fois qu’il est convoqué par le 
Président ou sur la demande d’au moins la moitié de ses membres. 
 
La présence d’au moins la moitié de ses membres est nécessaire pour que le Conseil d’Administration puisse 
délibérer valablement. 
 
Les membres éligibles au Conseil d’Administration devront obligatoirement être majeurs et membres de 
l’association  depuis au moins 6 (six) mois.  
 
Les décisions sont prises à la majorité des voix des présents. En cas de partage, la voix du Président est 
prépondérante. Le vote par procuration n’est pas autorisé. 
 
Il représente l’association dans tous les actes de la vie civile et est investit de tous les pouvoirs à cet effet. Il a 
notamment qualité pour agir en justice au nom de l’association, tant en demande qu’en défense, former tous 
appels ou pourvois et consentir toutes transactions. 
Les délibérations du Conseil d’Administration sont consignées par le président sur un registre et signées par lui, 
par le secrétaire et le trésorier. Le Président peut en délivrer les copies qu’il certifie conformes. 
 
Le Conseil d’Administration est investit des pouvoirs les plus étendus pour autoriser tous actes qui ne sont pas 
réservés à l’Assemblée Générale. 
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Il se prononce sur toute radiation des membres ou adhérents de l’association conformément à l’article 9 ci-
dessus. 
Il autorise le président, le secrétaire ou le trésorier à faire tout achat, aliénation ou location nécessaires au 
fonctionnement de l’association. 
 
 
Article 12 – Rémunération  
Les frais de débours occasionnés par l’accomplissement du mandat d’administrateur sont remboursés au vu des 
pièces justificatives. Le rapport financier présenté à l’Assemblée Générale Ordinaire doit faire mention des 
remboursements de frais de mission, de déplacement ou de représentation payés à des membres du conseil 
d’Administration 
 
 
Article 13 – Assemblée Générale Extraordinaire  
Si  besoin est, ou sur demande de la moitié des membres, le Président convoque une Assemblée Générale 
Extraordinaire. Les conditions de convocations sont identiques à celles de l’Assemblée Générale Ordinaire 
 
En cas d’Assemblée Extraordinaire, les membres empêchés de s’y rendre peuvent donner pouvoir écrit à un 
membre de l’association pour être représenté.  
 
Les délibérations des Assemblées sont consignées par le Président sur un registre, signées par les membres du 
Conseil d’Administration présents à la délibération. Ces procès-verbaux constatent le nombre de membres 
présents aux Assemblées Générales Extraordinaires. 
 
Les décisions de l’Assemblée Générale Ordinaire sont prises à la majorité des membres et adhérents présents 
ou représentés. 
 
 
Article 14 – Dissolution  
En cas de dissolution prononcée par l’assemblée Générale Extraordinaire, convoquée selon les modalités 
prévues à l’article 13, un ou plusieurs liquidateurs, membres de l’association, sont nommés par celle-ci.  
 
S’il y a lieu le Conseil d’Administration statue sur la dévolution de l’actif et du patrimoine de l’association, sans 
pouvoir attribuer aux membres de l’association autre chose que leurs apports. 
 
 
Article 15 – Tribunal Compétent 
Le tribunal compétent pour toutes actions concernant l’association est celui du domicile de son siège. 
 
 
Article 16 – Règlement Intérieur 
Un règlement intérieur peut être établi par le Conseil Administration qui le fait alors approuver par l’Assemblée 
Générale. 
Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont 
trait à l’administration interne de l’association. 
 
 
Les présents statuts on été approuvés par : 
 
���� l’Assemblée Constitutive du……………………………………………………………………………………………… 
���� l’Assemblée Générales Extraordinaire du……………………………………………………………………………... 
 
 
 
Signatures : 
 
Président     Autre membre 
 






